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Le baromètre du CeFiP « accès au financement bancaire pour  
les petites entreprises » (septembre 2009) 

 
Le baromètre du CeFiP reste à un niveau très bas  
 
En septembre, les résultats du baromètre du CeFiP sur l'accès des petites entreprises au 
financement bancaire restent sous la barre des 80 points pour atteindre le plus bas niveau 
historique  (79,3 points). En baisse constante depuis son lancement en novembre 2008 
jusqu'à mars 2009, le baromètre du CeFiP tend néanmoins à se stabiliser … mais à un très 
bas niveau. Cette stabilisation s'observe tant de manière globale que dans les composantes 
du PGI (Prix-Garanties-Information) qui sont toujours perçues de manière très négative par 
les entrepreneurs.  
 
L'analyse des chiffres au niveau régional montre une nette disparité entre la Flandre, où 
les indicateurs sont de manière générale en légère croissance, et la Wallonie où le 
baromètre est à son plus bas niveau depuis sa création à 71,1 points sur 200. 
 
Obtenir ou augmenter des lignes de crédit ? Le parcours du combattant selon les 
entrepreneurs 
 
En septembre, la perception de la difficulté à obtenir ou à augmenter des lignes de 
crédits, tant à court terme qu'à long terme, est clairement négative. Alors qu'en juillet, les 
indicateurs flottaient encore entre la zone neutre et la zone négative, ils sont dorénavant 
tous bien ancrés en zone négative.  
 
Des investissements reportés  
 
Pour la quatrième fois consécutive, les entrepreneurs ont été questionnés sur l'influence 
de la crise sur leurs investissements. 38% des entrepreneurs disent reporter leurs 
investissements à plus tard en raison de la crise (35% en mars). Les entrepreneurs ne 
percevraient-ils donc pas encore les premiers signes d'une reprise économique que 
d'aucuns ont déjà annoncé ? 
  
Faire mieux connaître le Médiateur du crédit  
 
Pour la seconde fois, les entrepreneurs ont été interrogés sur leur connaissance du 
Médiateur du crédit aux entreprises. En septembre, 29% d'entre eux disent connaître ce 
service du CeFiP contre 27% en juillet. C'est encore trop peu. Fort de l'enseignement, le 
CeFiP mènera dans les prochaines semaines des actions d'information destinées à mieux 
faire connaître ce service. Vous trouverez plus d'informations dans le rapport d'activités du 
Médiateur du crédit, dont il ressort que l'intervention du service permet de trouver des 
solutions concrètes dans 72% des cas traités. 
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